
Données de la recherche obligatoirement
diffusables

Données personnelles

 :

A qui ? Uniquement à la personne concernée

 

Condition : si la personne concernée le demande

Et si la demande émane d'une autre personne ?

Il existe une dérogation prévue par le décret du 1er août 2018
(article 100-1, alinéa 2), pour un usage à des fins de recherche.

Il est ainsi possible que des chercheurs puissent donner accès à
des données comprenant des informations à caractère

personnel à d'autres chercheurs du moment qu'ils le font avec
des accès sécurisés.

Loi relative à l'informatique, aux
fichiers et aux libertés (1978)
Loi relative à la protection des données
personnelles (2018)
Décret n°2018-687 (2018)
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